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Convocation à l’Assemblée Générale du S.P.U.C. Handball
Le samedi 30 mai 2026 à 10h00 à la salle BELLEGRAVE, avenue du colonel JACQUI à Pessac
(Ouverture des portes à 09h30 pour émargement)

10h00 : Assemblée générale 

Nous vous proposons dès maintenant de nous faire parvenir vos vœux et vos questions par mail (6033007@ffhandball.net) ou par le biais du coupon réponse en annexe. 
Il vous sera possible de poser vos questions en direct. Nous répondrons aux questions lors de l’AG.
Rappel du vote : 
Sont électeurs, tous les licenciés qui sont âgés d’au moins 16 ans le jour de l’AG ou leur représentant légal pour les licenciés de moins de 16 ans.
Sont éligibles tous les licenciés âgés de 18 ans et plus, le jour de l’AG.  
Vote par procuration : une personne ne pouvant assister à l’assemblée générale peut se faire représenter en remettant un pouvoir signé par un mandataire de son choix. 
Un mandataire ne peut disposer que de 3 voix maximum dont la sienne.

Assemblée Générale du SPUC Handball
Samedi 30 mai 2026 à 10h00
POUVOIR
Madame, Monsieur …………………………..........................................................................................................................................................……………………………………
Donne pouvoir à Madame ou Monsieur ………………………………………………………..................................................................................................................................
Pour le ou la représenter et participer en son nom aux différents votes de l’Assemblée Générale
du SPUC Handball
Mention manuscrite « Bon pour pouvoir »                             Fait à                                 le
Signature obligatoire
1 Pièce jointe : acte de candidature, questions pour l’assemblée
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